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Ladislaw MargariƟ 25 avril 2022
1909 route des Grands Champs
40160 Ychoux
ladislaw.margariƟ@orange.fr

Madame Hélène Grand
Mission EvaluƟon Environnementale
Pôle projets
helene.grand@developpement-durable.gouv.fr

Dossier références : 2022-12366

Compléments pour instrucƟon de dossier d’examen au cas par cas

5 – Sensibilité environnementale

--- Les parcelles L46 et L49 ont fait l’objet d’une restructuraƟon en 2020. Suite à une visite
des agents de la DDTM, une autorisaƟon de défricher sur 10 Ha 73 a  08 ca a été accordée en
date du 27 novembre 2020.Le défrichement a été réalisé dans le courant de l’automne 2021
entre le 1er octobre et le 1er mars conformément à l’arrêté.
Une deuxième étape est envisagée sur les parcelles L46 et L49 sur une surface de 8 Ha 64 a
76 ca. Ces fracƟons de surfaces de parcelles sont aƩenantes aux surfaces de parcelles déjà
défrichées.
--- ImplantaƟon du projet
Les  animaux de la  forêt  sont  les  chevreuils,  sangliers,  lièvres,  colombidés,  cerfs,  oiseaux
chanteurs et oiseaux d’eau qui se déplacent naturellement dans les parcelles voisines. Nous
ne pensons  pas  provoquer  de dégradaƟon de l’environnement,  bien  que  n’ayant  jamais
réalisé de diagnosƟc faune-flore.
La zone où est envisagé le défrichement n’est plus une zone humide.
En effet le canal de Larreillet est à sec environ 6 mois par an. La lagune le serait aussi si elle
n’avait pas été recreusée il y a de nombreuses années pour les besoins de la  DFCI.

--- La faune et la flore ne seront pas impactées car un boisement compensateur porte sur les
parcelles conƟguës  à celles qu’il est envisagé de défricher. 

--- EsƟmaƟon du volume de prélèvement d’eau
Etant donné qu’il s’agit d’un transfert sur le même îlot agricole  de surfaces il n’y aura pas
plus de prélèvement d’eau.
Le forage a été accordé le 19 juillet 2021 – dossier 40-2021-00220 – sur la parcelle L50 au 
lieu -dit  Lagnereau   ayant pour numéro d’agrément 43 522  - et un débit de 80 m3/h soit un
volume de 93564 m3.



6 – Impact potenƟel du projet

Il  s’agit  d’une restructuraƟon des  contours des îlots  agricoles  actuellement  culƟvés.  Les
surfaces seront rigoureusement les mêmes pour les deux projets.

Simplement  le système d’irrigaƟon change. On passe d’un système obsolète (enrouleur avec
moteur diésel, irrigaƟon peu précise gourmande en eau, bruyante … ) à une irrigaƟon par
pivot hautement technologique :

 Economie d’énergie en passant de la haute pression par canon de l’enrouleur à la
basse pression d’un pivot beaucoup consommatrice en énergie.

 Economie  d’eau,  irrigaƟon  de  précision  du  pivot  sans  déperdiƟon  au  vent
contrairement aux canons des enrouleurs.

 AmélioraƟon du bilan carbone.

6 – Photos terrain

Les parcelles sont en état de coupe rase depuis plusieurs années.


